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Québec, le 21 novembre 2005 

Monsieur Claude Stevens 
Ministère des Transports 
475, boulevard de l’Atrium, 2e étage 
Charlesbourg (Québec) GlH 7H9 

Objet : Projet d’aménagement de la promenade Samuel-De Champlain entre le 
pont Pierre-Laporte et la côte de l’Église à Québec 

Monsieur, 

La commission d’enquête et d’examen chargée du dossier mentionné souhaite obtenir 
réponses aux questions suivantes afin qu’elle puisse approfondir son analyse du dossier, 
soit : 

La gestion des sels de voirie 

A. Selon les évaluations du ministère des Transports, les modifications proposées du 
boulevard Champlain changeraient-elles les quantités de sels de voirie qui y sont 
épandues ? Dans quel sens et dans quelle proportion ? Expliquer. 

B. Le ministère a-t-il préparé un plan de gestion des sels de voirie du boulevard 
Champlain tel que demandé par le Code de prutique pour la gestion 
environnementule des sels de voirie publié en 2004 par Environnement Canada ? 
Si oui, le déposer. Sinon, en préciser l’état d’avancement. 

La commission du BAPE compte sur votre collaboration afin que l’information demandée 
soit rapidement rendue disponible de sorte qu’elle puisse être consultée par les gens qui 
comptent rédiger un mémoire qu’ils présenteront lors de la deuxième partie de l’audience 
publique débutant le 12 décembre prochain. 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

de la commission 
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